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DU CONSEIL D'ÉT AT

D U R 0 1,
Qui ordonne qu'à l avenir les Martres, autres que Zibelines, qui

feront apportées '>An&leterre,, payerent à toutes les entrées a

royaume, tant Cinq grofes fennes que des provices répuzées
étrang6es, fous pièce; & ce, nonolwfJant l'augmentation

du quart en fis, ordonnée par l'arrêt du if mai 17fo.

Du 19 Janvier 1767.

Extrait des Rgj/?re.t du Coifeil d'État.

U R ce qui a été repréfenté au Roi, en fon Confeil, par
Jean-Jacques Prevofit, Adjudicataire dçs fermes générales

unies de Sa Majeafé,qµe par le trrif de -16f, qi a·lieu à
lentrée des cinq groffe ferme , (es ,peauc 4e matres font
impofées, favQir ; les martres z eIiines, à çinqante livres le
timbre, contegant vingt couples; les ,marres de Bifcaye &
autres pays, 'à ,eize fous.la pi:ce; &es martres de Cana4a
à deux f= augi apièc Qqe p *a argt,4y fptembre

R. R



1701, fervant de règlement pour les marchandiWes venant
d'Angleterre, le droit d'entrée des pelleteries eft fixé à ceriv
livres du quintal: Que depuis, les droits fur toutes les pelle.
teries ont été augmentés d'un quart en fus par arrêt du 15
mai 1760: Qu'il ne peut être apporté d'Angleterre aucunes
martres zibelines, parce que toutes les marchandifes, autres
que celles du crû & de fabrique d'Angleterre, permifes par
ledit règlement du 6 feptembre 170 1 , font défendues à
l'entrée du royaume : Que le droit de deux fous pièce
impofé par le tarif de 1664., ne regardoit que les martres
venant direatement du Canada, appartenant alors à la France:
Que ce droit et devenu nul depuis que le Canada a été
cédé à l'Angleterre: Qu'à préfent ces martres & autres du
crû d'Angleterre, Écoffe & Irlande, apportées de ce pays
en France, ne fe trouvent affujetties qu'au droit général de
cent livres, établi indiflinétement fur toutes les pelleteries
d'Angleterre, & en outre à l'augmentation du quart en fus
ordonnée par larrêt du i5 mai 176o , pendant que les
martres, autres que zibelines, qui font apportées des autres
pays étrangers, payent à l'entrée des cinq groffes fermes,
feize fous pièce, indépendamment de ladite augmentation
du quart en fus: Que ce droit de feize fous pièce eft bien
plus- fort pour les martres communes venant de l'étranger,
(xjue celui de cent livres pour celles apportées d'Angleterre:
Que c'eft une obfervation qu'il a cru devoir mettre fous les
yeux de Sa Majeflé, pour être- par Elle ordonné ce qu'il
appatiendra.. A quoi defrant pourvoir, & voulant établir
fur les Pleaux è tÈirties, -pportées d'Angleterre, des dtoits
qui foient uniformes à tbutes les entrées du royaume, tant
des cinq gr6ffes fermes, que- des provinces reputées étran-
gère. 'avîis des dép-ités au breaï' du Commerce: Ouï
le tMpir du ituir Dýl'Avierdi, Confeil[ek rdinaire, & àa
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Confeil royal, Contrôleur général des finances; L E R o 1
ÉTANT EN SON CONSEIL, a ordonné & ordonne qu'à
l'avenir, & à compter'du jour de la publication du préfent
arrêt, les martres, autres que zibelines, qui feront apportées
d'Angleterre, payeront à toutes les entrées du royaume,
tant, des cinq groffes fermes que des provinces reputées
étrangères, vingt fous pièce; & ce, nonobftant l'augmenta-
tion du quart en fus ordonnée par l'arrêt du i 5 mai 176o:
Et fera le préfent arrêt lû, publié & affiché par-tout où
befoin fera. FA I T au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le dix-neuf janvier mii fept cent
foixantc-fept. Signé PHELYPEAUX.

A PARI S,
DE LIMPRIMERIE ROYALEý
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